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Département de la Charente

DADD - DEEA

31, Boulevard Emile Roux

CS 60000

16917 ANGOULEME Cédex 9

Aussac-Vadalle, le 27 avril 2015

Bordereau d’envoi

	Monsieur le Président, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joints, 

· La délibération pour le renouvellement du dispositif de lutte contre le frelon asiatique;

· La convention dûment complétée et signée en deux exemplaires ;

                   Vous en souhaitant bonne réception,











Le Maire,








Gérard LIOT








P/O : la secrétaire
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